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69 - PORT CHANTEREYNE
MODIFICATION DES AVANTAGES DU PASSEPORT ESCALES

En  2015,  Port  Chantereyne  a  choisi  d’adhérer  au  réseau  Passeport  Escales,  conçu  et  géré  par  la
Compagnie des Ports du Morbihan. Le principe du Passeport Escales est de permettre aux plaisanciers
ayant un contrat annuel dans un port membre du réseau et visitant un autre port du réseau de bénéficier
de  la  gratuité  de  la  place  à  condition  qu’ils  aient  bien  déclaré  leurs  absences  auprès  de  leur  port
d’attache. C’est alors celui-ci qui paie la facture de l’escale. Les escales gratuites sont limitées à 2 nuits
consécutives dans chaque port.

Le Passeport  Escales  a pour  objectif  d’inciter  les  plaisanciers  à  naviguer  et  à  déclarer  leurs  avis  de
croisières. Le passeport fonctionne sur les deux engagements fondamentaux suivants :

• les plaisanciers s’engagent à déclarer au préalable leurs absences de leur port d’attache ;

• les ports partenaires s’engagent à accueillir tous les usagers des autres ports partenaires, dans la
limite de deux nuitées consécutives, et à refacturer ces nuitées au port d’attache des usagers
qu’ils reçoivent.

Les  avantages  et  services  du Passeport  Escales  proposés  aux abonnés  annuels  sont  déterminés  par
chaque port d’attache. Les avantages donnés aux plaisanciers détenteurs d’un anneau à l’année sont
modifiables tous les ans, mais il est important que l’offre reste simple et claire. 

Lors de l’entrée dans le réseau en 2015, Port Chantereyne proposait aux abonnés annuels une carte
Passeport Escales vendue 15 € qui permettait de bénéficier de 8 nuitées dans tout le réseau.

En 2019, dans un souci d’équilibrer le dispositif qui présentait un déficit important et croissant pour Port
Chantereyne (3 996 € en 2017 et 5 296 € en 2018), puisque le nombre d’escales offertes aux abonnés
annuels était bien supérieur au nombre d’escales de visiteurs, Port Chantereyne a choisi de limiter le
nombre  de  nuitées  offertes  aux  abonnés  annuels  par  zone  géographique  (3  nuitées  en  Normandie,
3 nuitées en Bretagne, 2 nuitées en Angleterre et à Jersey et 2 nuitées dans le reste du réseau). 

Confronté à 2 saisons catastrophiques en termes de fréquentation des visiteurs en 2020 et 2021, et
devant les incertitudes de la crise sanitaire, le set d’avantages offert aux plaisanciers a de nouveau été
modifié en 2022 lorsque la carte Passeport Escales, auparavant vendue 15 € aux abonnés annuels est
passée à 50 €.

Face  au  mécontentement  des  abonnés  annuels  par  rapport  à  ce  dispositif  et  aux  nombreuses
opportunités que nous offre la libération des places des abonnés annuels, Port Chantereyne a organisé un
groupe de réflexion en janvier 2023 avec les plaisanciers volontaires. Pour information, dans le cadre de
l’arrivée de la Rolex Fastnet Race, 250 concurrents sont attendus au Port Chantereyne alors que le port de
plaisance ne compte que 150 places visiteurs. Afin de suivre au mieux les recommandations des usagers
tout en équilibrant le dispositif, ainsi que dans un souci de libérer le plus de places possibles pendant
l’accueil des concurrents de la Rolex Fastnet Race, il est proposé de modifier les avantages du Passeport
Escales pour l’année 2023, comme suit :

Coût de la carte     Passeport Escales   :

• Bateaux de moins de 9 m : 25 € 
• Bateaux de 9 m et plus : 50 € 



Nombre de nuitées offertes :

• 10 nuitées réparties en 2 zones géographiques : 2 en Angleterre et Jersey et 8 dans le reste du
réseau

Nuitées bonus pour les plaisanciers  qui  déclarent une croisière du 13 au 31 juillet  2023 (pendant la
période de la Rolex Fastnet Race) :

• 18 nuitées bonus pour toute déclaration réalisée avant le 30 avril
• 12 nuitées bonus pour toute déclaration de départ réalisée entre le 30 avril et le 28 juin 2023

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  la  décision  n°  DM_2022_0411_CC  du  13  décembre  2022  et  la  délibération  n°  DEL2022_364  du
14 décembre 2022, portant sur les tarifs applicables à Port Chantereyne pour l’année 2023,

Considérant l’intérêt de libérer le plus de places possibles pendant la saison pour relouer ces places à des
visiteurs ou à des concurrents de la Rolex Fastnet Race 2023,

Le conseil municipal est invité à :

• modifier  les  avantages  accordés  aux  abonnés  annuels,  valables  en  2023,  dans  le  cadre  du
dispositif du Passeport Escales, pour offrir 10 nuitées réparties par bassin de navigation (2 en
Angleterre et Jersey et 8 dans le reste du réseau) pour un coût de la carte à 25 € pour les bateaux
de moins de 9 m et à 50 € pour les bateaux de 9 m et plus,

• ajouter 18 nuitées bonus aux détenteurs de la carte Passeport Escales qui déclarent une croisière
du 13 au 31 juillet avant le 30 avril 2023 et 12 nuitées bonus aux détenteurs de la carte Passeport
Escales qui déclarent une croisière du 13 au 31 juillet entre le 30 avril et le 28 juin 2023.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 23h26 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Catherine GENTILE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN
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